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Amélie

Paul

Les repas

Travaux de rénovation

Yacim Travaux de rénovation

Beaucoup de bruit pendant la journée
Difficile de se concentrer
Bruit dans bâtiment A
On est juste au dessus

On a trop souvent de la paëlla
Je n’aime pas les crevettes

Pas d’eau ce matin et la semaine dernière aussi
Problème lavage dents 

- Arrêter les travaux ?
- Travaux pendant la nuit ?
- Aller dans bâtiment B ?

- Remplacer par 
du couscous ?
- Remplacer par 
des lasagnes ?
- Choix entre 2 plats ?

- Faire les coupures 
pendant les ateliers ?
- Avoir temps en plus 
pour se laver les dents 
au bâtiment B ?

Comment utiliser l’outil « recueil de la parole » ?
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À quoi me sert le CvS ?

Quel est mon rôle de représentant ?

Élections : qui élit qui ?

personnes 
accueillies

parler au nom des autres

demander des explications

défendre insister

parler en son nom

donner des idées argumenter

alerter

questionner

revendiquer

écouter

témoigner accuser

criersoupçonner juger

représentants 
des usagers

représentant 
des familles

représentant 
du personnel

famille des 
personnes accueillies

personnel de 
l’établissement

Mandat 

Lors du CVS, le directeur de la structure ou son remplaçant est tenu d’apporter 
toutes les informations utiles à la vie de l’établissement, pour que les membres du 
conseil puissent donner leur avis. Le CVS est consultatif, il ne prend pas de décisions. 
Il permet aux personnes accueillies de donner leur avis et de faire des propositions. 

selon votre rÈglement intérieur :

Vous pouvez souligner vos choix au crayon de papier, 
et en discuter ensuite avec un encadrant.

mais aussi :

Les membres 
sont élus pour an au moins.1 Les membres 

sont élus pour ans au plus.3

avoir des 
responsabilités

donner mon avis

me sentir utile, 
aider les autres

donner des idées

être porte-paroledemander des 
informations

des locaux des repas des prix des travaux

des activités 
et des sorties

de quoi parle-t-on principalement au CvS ?

20 21

exercice
reformuler lA pArole des Autres

aimerait voter 

choisir le groupe

fête de la musique

terrain de foot

lignes effacées

améliorer marquages

repas

prix

hausse

pourquoi

Par exemple :
« Quelqu’un propose que l’on fasse 
un vote, pour choisir le groupe qui 
viendra jouer lors de la fête de la 
musique ».

Trois personnes vous ont donné leur remarques et propositions. Vous avez pris quelques 
notes. Pourriez-vous reformuler les idées ci-dessous ? Faites comme si vous étiez au CVS, 
en train de parler devant les autres membres du Conseil de la Vie Sociale. 

exercice
pour ou Contre ? quels sont donC vos Arguments ?

il est proposé d’organiser le concert de la fête 
de la musique en plein air, le 21 juin.

Imaginons que l’idée ci-dessous est proposée pendant votre CVS. 
À gauche, ce sont les arguments « pour » cette idée, 
et à droite, ce sont les arguments « contre » cette idée.

Il fait souvent beau 
et chaud en juin.

Que fera-t-on s’il pleut ?

Nous n’avons de toute façon 
pas assez de place dedans.

C’est plus convivial 
et original de s’installer dehors.

Il y aura moins de ménage 
à faire ensuite.

Les voisins risquent d’être 
dérangés par le son.

Des participants risquent de se 
perdre dehors, car il fera nuit.

Il y a déjà des branchements 
électriques dans notre salle des fêtes.

il est proposé d’organiser le concert de la fête 

1 1

2 2

3 3

4 4

pour Contre
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Conseil de la vie sociale
10 octobre 2015 à 18h30

Compte-rendu
Présence de :
- M. A., Directeur de l’Établissement
- P. R., Présidente du CVS
- J. S., Représentante du personnel
- B. F., Secrétaire de séance
- E. L., Représentant des usagers
- A. S., Représentant des usagers

Absence de :
- L. R., Représentante des usagers
- M. W., Famille représentant les usagers

① SUIVI DES PROPOSITIONS ÉMISES LORS DU DERNIER CONSEIL

 ▪ Les nouveaux bacs à fl eurs ont-ils été commandés ?
Les personnes accueillies avaient relevé l’absence de fl eurs dans les espaces exté-
rieurs de l’établissement. Le directeur a apporté avec lui la brochure sur laquelle 
fi gurent les diff érents modèles de bacs à fl eurs. Il propose d’acheter 10 exemplaires 
d’un bac long, haut de 60 cm, en bois. Le but est de pouvoir les déplacer et de les 
u� liser comme « barrières » dès que nécessaire. 
> Les personnes présentes sont majoritairement d’accord avec le modèle, il va donc 
demander à l’intendance d’eff ectuer la commande.

 ▪ Constata� ons quant à l’applica� on des nouveaux horaires
Depuis que nous débutons à 8h (et non à 8h30 comme avant), les responsables 
d’ateliers trouvent que les par� cipants sont encore un peu endormis. L’infi rmière 
pense qu’il faut un temps d’adapta� on et rappeler aux personnes fa� guées de se 
coucher plus tôt. Les cuisiniers en revanche sont contents car il y a beaucoup moins 
de restes dans les assie� es après le service de midi. 
> Le directeur décide de conserver ces nouveaux horaires qui perme� ent aux bus 
d’éviter les bouchons.

 ▪ Plan de fi nancement pour l’extension du parking à vélos
L’architecte a rendu son plan d’extension du parking à vélos, il propose de créer 30 
places vélos supplémentaires, et 5 places motos/scooters.

Le montant total des honoraires de l’architecte et des travaux revient à 15 000 
euros. Le trésorier nous a informés que l’établissement peut assumer la moi� é du 
coût des travaux ce� e année, mais qu’il faudra trouver l’autre moi� é : soit a� endre 
l’année prochaine, soit chercher des subven� ons.
> Le secrétariat va chercher s’il existe des subven� ons possibles. Si oui, des dossiers 
de candidature seront montés, sinon, il faudra a� endre l’an prochain.

② ACTIVITÉS ET ANIMATIONS

 ▪ Organisa� on globale de la fête de la musique
La fête de la musique aura lieu le 21 juin, soit ce� e année un jeudi soir. Le personnel 
propose de la maintenir le jeudi soir, mais d’accueillir les personnes le lendemain 
vendredi à 9h au lieu de 8h. Le directeur explique que la fête peut être organisée 
soit en plein air, sur le vaste terrain engazoné, soit dans le réfectoire, ce qui impli-
querait de transformer tout l’espace. Nous ne pouvons pas prévoir le temps qu’il 
fera, il est donc proposé d’installer la fête à l’extérieur mais de louer une scène 
couverte et quelques tentes démontables au cas où. 

Prochaine réunion : le 8 janvier 2016
prochain ordre du jour :
- anima� ons (fête de la musique)
- subven� ons pour le parking à vélos
- livret d’accueil

La séance est levée à 20h,

la Secrétaire de séance, 
B. F.,

la Présidente du CVS,
P. R.,

...et suite du compte-rendu dans l’ordre des sujets traités.

exemple fi ctif de compte-rendu
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Dispositions juridiques de référence

LOI 2002-2 DU 2 JANVIER 2002 
(ARTICLE 10 CODIFIÉ L. 311-6 DU CASF).

DÉCRET N° 2004-287 DU 25 MARS 2004, 
RELATIF AU CONSEIL DE LA VIE SOCIALE ET AUX AUTRES 
FORMES DE PARTICIPATION MODIFIÉ PAR LE DÉCRET 
DU 2 NOVEMBRE 2005 CODIFIÉS D. 311-3 À D. 311-32-1 DU CASF.

« Afi n d’associer les personnes bénéfi ciaires des prestations au fonctionnement de l’établissement 
ou du service, il est institué soit un conseil de la vie sociale, soit d’autres formes de participation. 

Les catégories d’établissements ou de services qui doivent mettre en oeuvre obligatoirement le conseil 
de la vie sociale sont précisées par décret.

« Ce décret précise également, d’une part, la composition et les compétences de ce conseil et, 
d’autre part, les autres formes de participation possibles. »

 « Le conseil de la vie sociale comprend au moins :
- deux représentants des personnes accueillies ou prises en charge, soit un représentant des titulaires 
de l’exercice de l’autorité parentale à l’égard des mineurs, soit un représentant des représentants 
légaux des personnes accueillies dans les établissements recevant des personnes majeures ;
- un représentant du personnel ;
- un représentant de l’organisme gestionnaire [...] »   ARTICLE 3

« Le président du conseil de la vie sociale est élu au scrutin secret et à la majorité des votants 
par et parmi les membres représentant les personnes accueillies. En cas de partage égal des voix, 

le candidat le plus âgé est déclaré élu.
Le président suppléant est élu selon les mêmes modalités parmi les membres représentant soit les 
personnes accueillies, soit les titulaires de l’exercice de l’autorité parentale ou les représentants légaux.
Le directeur ou son représentant siège avec voix consultative [...] »   ARTICLE 6

« Le conseil de la vie sociale peut appeler toute personne à participer à ses réunions 
à titre consultatif en fonction de l’ordre du jour. »   ARTICLE 7

« Le conseil de la vie sociale donne son avis et peut faire des propositions sur toute question 
intéressant le fonctionnement de l’établissement ou du service, notamment sur l’organisation 

intérieure et la vie quotidienne, les activités, l’animation socioculturelle et les services thérapeutiques, 
les projets de travaux et d’équipements, la nature et le prix des services rendus, l’affectation des locaux 
collectifs, l’entretien des locaux, les relogements prévus en cas de travaux ou de fermeture, l’animation 
de la vie institutionnelle et les mesures prises pour favoriser les relations entre ces participants ainsi 
que les modifi cations substantielles touchant aux conditions de prises en charge. »   ARTICLE 14
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